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Nos honoraires sont immédiatement exigibles par l’acquéreur le jour où la vente est 

effectivement conclue et constatée dans un seul acte écrit contenant l’engagement des 

parties.  

NOUS NE POUVONS NI RECEVOIR NI DETENIR D’AUTRES FONDS, EFFETS OU VALEURS 

QUE CEUX REPRESENTATIFS DE NOTRE REMUNERATION OU DE NOS HONORAIRES pour 

cette activité. 

  

 

Honoraires de négociation et d’entremise à la charge du Bailleur : 

 

 

Honoraires à la charge du locataire pour visite, constitution du dossier locataire et de 
rédaction du bail : 

 

 

Honoraires location hors Loi Alur 

 

3 € TTC du m² pour l’état des lieux 

    Honoraires T.T.C. : Trois mois de loyer charges comprises à la charge du locataire. 
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